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Le ministre des Finances a présenté mardi dernier un budget d’où la 
lutte à la pauvreté était complètement absente. Vous trouverez dans le 
présent bulletin, le communiqué de presse émis par le Collectif à la 
suite de ce budget. Voilà maintenant que la population du Québec entre 
dans une campagne électorale. En tant que tenants de la lutte à la pau-
vreté, il nous faudra travailler fort pour que celle-ci fasse 
partie des enjeux électoraux. Quel que soit le parti porté 
au pouvoir, le prochain mandat sera important car c’est le 
dernier mandat complet dont dispose un gouvernement pour 
faire des avancées appréciables vers la cible de 2013 fixée par 
la Loi visant à lutter contre la pauvreté et l'exclusion sociale :  
faire du Québec l’une des nations industrialisées qui comptent le 
moins de personnes en situation de pauvreté.

Le Collectif rendra publique la semaine prochaine sa plateforme élec-
torale qui mettra à jour ses revendications traditionnelles concernant 
les mesures urgentes, jusqu’ici restées sans réponse, pour avancer 
vers un Québec sans pauvreté. 

Les organisations nationales et les collectifs ré-
gionaux formant le Collectif travailleront 
à obtenir des engagements de la part des 
candidatEs de tous les partis politiques, 
engagements qui seront rappelés au 
parti au pouvoir dans le prochain mandat. 
C’est un travail important et dans le passé 
il a porté fruit. On se souviendra qu’en 
2003, le futur premier ministre Charest 
avait promis, en campagne électorale, 
d’étendre la gratuité des médicaments 
à toutes les personnes assistées sociales 
et que c’est forts de cet engagement que 
les groupes concernés sont enfin arrivés 
à obtenir la gratuité des médicaments en 
multipliant les actions auprès du ministre 
de la Santé et des Services sociaux.

Dans l’optique de faire de la lutte à 

la pauvreté un enjeu important dans le programme des cinq partis 
politiques, le Comité Vigile a récemment été mis en place au Collectif. 
Celui-ci regroupe plusieurs personnes en situation de pauvreté de la 
région de Québec. Par sa composition, ce comité rappelle que c’est AVEC 
ces personnes que le Collectif veillera à faire de la lutte à la pauvreté 

un enjeu important au cours de la prochaine campagne électorale. 
Des personnes de ce comité étaient d’ailleurs présentes, mardi, 

au huis clos du budget et se sont jointes à l’ensemble des grou-
pes socio-économiques. Des rencontres hebdomadaires du 

comité sont prévues tout au long de la campagne électorale 
afin de recueillir des informations sur les plateformes 

électorales et les programmes des partis et de talonner 
les différentEs candidatEs de la région pour qu’ils et 
elles fassent de la lutte à la pauvreté leur priorité. Au 
lendemain des élections, les députéEs et le parti au 
pouvoir devront respecter ces engagements.

Il est impératif que la lutte à la 
pauvreté fasse partie, dès cette 
année, de la ligne d’action du 
futur gouvernement et ce, au 
premier plan. Ce n’est pas seu-
lement une question de tenir 
l’engagement d’atteindre la cible 
de 2013, mais aussi et surtout 
une question d’amélioration réelle 
des conditions de vie sociales et 
économiques des personnes et des 
familles en situation de pauvreté 
qui, en tant qu’êtres humains, 
ont un droit inaliénable à une vie 
décente.

Micheline Bélisle  
et Jean-Pierre Hétu,  

porte-parole du Collectif .

Élection provinciale 2007

Notre défi : 
faire de la lutte à la pauvreté un enjeu
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QUÉBEC, le 20 février 2007 – Le Collectif pour un Québec sans pauvreté ne trouve pas matière à réjouissance dans ce budget censé assurer la 
prospérité des régions, qui ne manifeste aucun souci pour la lutte à la pauvreté, laquelle n’est même pas mentionnée dans la liste des priorités. 
Pourtant en 2002, l’Assemblée nationale a adopté à l’unanimité la Loi visant à lutter contre la pauvreté et l’exclusion sociale, qui donne au 
Québec l’objectif de se trouver d’ici 2013 parmi les nations industrialisées comptant le moins de personnes pauvres. 

Aucune mesure pour améliorer les conditions de vie des personnes en situation de pauvreté, particulièrement celles des personnes seules, dont 
les ressources sont le plus cruellement insuffisantes. « Si l’économie du Québec se porte bien, c’est grâce à la bonne progression de la demande 
intérieure», écrit le ministre des Finances. « En particulier, la demande des ménages et l’investissement des entreprises sont restés élevés depuis 
2003, ce qui a soutenu l’emploi. »  La demande des ménages serait tout autant stimulée par une hausse du revenu des personnes en situation de 
pauvreté ou par une augmentation substantielle du salaire minimum que par des baisses d’impôt. En effet, les dollars ajoutés à des bas revenus 
sont des « dollars vitaux » immédiatement dépensés dans l’économie locale, alors que les dollars de luxe ou dollars gonflables sont des dollars 
qui fuient plus facilement. 

Aucune place non plus pour la lutte à la pauvreté dans le développement des régions, traité uniquement sous sa dimension économique au 
détriment du développement social, culturel et de l’environnement. On se serait pourtant attendu à trouver au moins une mention des stratégies 
locales de lutte à la pauvreté que le plan d’action gouvernemental de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale propose comme moyen d’ac-
tion collectif contre la pauvreté. Augmenter la prospérité des régions sans intégrer le souci de la lutte à la pauvreté, c’est risquer d’accroître les 
écarts entre riches et pauvres. Or la Loi fixe comme but « de réduire les inégalités qui peuvent nuire à la cohésion sociale ». Même sous l’angle 
économique, la vision du ministre est étroite : s’il parle d’investissement dans les entreprises, il ne fait aucune mention de création d’emploi, 
encore moins d’emplois de qualité. Et il aurait au moins fallu, pour assurer la prospérité des régions, les assurer d’une main d’œuvre qualifiée 
dont elles risquent de manquer, en augmentant les mesures de formation, d’insertion et d’accès à l’emploi des personnes encore trop éloignées 
du marché du travail : mesure urgente pour lutter contre la pauvreté.

Quant à l’obsession des réductions d’impôt, il faudrait en revenir. Avec le présent budget, les QuébécoiSEs ne paieront plus en moyenne que 211 $  
d’impôt de plus que les autres CanadienNEs. Mais surtout, le Québec ne peut-il pas être fier du supplément de solidarité que représente ce sup-
plément d’impôt? En effet, il permet aux QuébécoiSEs de bénéficier notamment de services de garde à 7 $ par jour, d’une assurance médicaments 
publique, d’un régime d’assurance parentale, et des frais de scolarité les plus¸bas au Canada.  

Le budget ne tient pas compte des sommes à venir au chapitre du déséquilibre fiscal. Le Collectif considère que les sommes reçues par le Qué-
bec devront être investies pour réparer les coupures faites dans la santé, l’éducation et les programmes sociaux à la suite du désengagement du 
fédéral. Elles ne peuvent servir à baisser les impôts!

Le Collectif rappelle les demandes urgentes nécessaires pour avancer vers un 
Québec et des régions riches de tout leur monde: 

Communiqué de presse - budget 2007-2008

Assurer la prospérité… 
sans lutter contre la pauvreté?

•L’augmentation du salaire mini-
mum pour qu’il permette à une 
personne seule travaillant à temps 
plein de sortir de la pauvreté;

• Des mesures d’aide à la formation, 
à l’insertion et à l’emploi de qua-
lité et en quantité suffisante;

• L’instauration d’un véritable ba-
rème plancher à l’aide sociale qui 
couvre les besoins essentiels;

• L’augmentation du parc de loge-
ments sociaux dont des HLM;

• La gratuité des médicaments 
pour toutes les personnes dont le  
revenu est inférieur à 12 000 $/an,  
quelle que soit la source de ce 
revenu;

• L’exemption totale des pensions 
alimentaires du calcul des reve-
nus pour les personnes assistées 
sociales et les étudiantEs;

• L’abolition de toutes les pénalités 
à l’aide sociale, notamment la 
mesure « Tanguy ».


